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difier une loi d'une portee aussi grande que la loi militaire, avant qu'elle ait ölö
mise eompletement ä execulion et qu'on ail pu se rendre compte de ses bons el de

ses mauvais effets Enfin, nous savons que les Chambres födörales sonl peu dispo-
sees aujourd'hui ä augmenter les döpenses militaires sans qu'il eu rösulte la preuve
d'un avanl3ge reel pour la döfense du pays.

Mais il n'enlre pas dans nos vues de fournir celle preuve, quoique nous ne me-
connaissions pas les molifs que vous invoquez pour desirer des corps de musique
particuliers dans les divisions. Nous croyons devoir vous faire remarquer en oulre
que, si l'on creait enfin pour chaque division d'armöe une musique mililaire de

30 ä 50 hommes, il ne pourrait exister, comme musique de division, qu'une seule

musique militaire pour tout le premier arrondissement, compose du canlon de

Vaud, du canlon de Geneve et d'une partie du canlon du Valais.
Nous regreltons, en consöquence, que les motifs que nous venons de vous ex-

poser ne nous permeltent pas, pour le moment, de donner suite ä votre demande,
et nous saisissons, etc. »

On sait que l'Assemblöe föderale, dans sa derniöre session, a donnö partiellement

raison aux pöiitionnaires et suspendu, pour celte annöe, l'effet des circulaires
qui ordonnaient l'incorporalion des musiciens ou leur renvoi ä la calögorie des

exemples soumis ä la laxe.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le 22 courant a eu lieu, au sland de la Coulouvriniöre, ä Geneve, une reunion
de tireurs, membres de la Sociele federale des carabiniers, convoques spöcialement
pour discuter le projet de Statuts de la Societe suisse des carabiniers, qui vient
d'ötre transmis aux membres de cette societe.

A l'unanimite, l'assemblee a votö les conclusions d'un rapport qu'une sous-com-
mission des Exercices de l'Arquebuse et de la Navigation avait ötö chargöe de
prösenter sur cetle importante question. Voici ces conclusions, dit le Petit Genevois :

La commission propose de rejeler le premier groupe, vu le § 2, lettre c :
1° Parce que plusieurs de nos soeiötaires, soit de Genöve, soit d'autres cantons,

fönt partie de differentes societes de tir et devraient par ce fait, payer plus d'une
fois leur cotisation federale :

lo Parce que, pour pouvoir ötre membre de la Sociötö federale, quand on appartient
ä une Sociötö de lir suisse, il faut avoir paye sa cotisation annuelle comme

membre de cette Societe et les exercices n'exigent pas de cotisalion annuelle ;

3" Parce que, si cet article ötait adoptö, notre Societe se verrait forcöe de changer
ses Statuts, ce qu'elle n'entend pas faire pour le moment; pour ces raisons le groupe
ler est rejetö.

Le lh groupe a trait ä l'organisalion de la Societe.
La commission propose egalemenl de voter non, parce que (§ 7):
1° Notre Sociele ne voit aucun interet ä se constituer en seclion cantonale ;
2° Parce que (§ 13), le deplacement des membres du comite central occasionne-

rait ä ceux- ci une perte de temps et des frais assez considerables, qui seraient
Supportes par qui? le projet ne le dit pas;

3» Parce qu'on forcerait la main k Ia Sociele qui donne la föte fedörale en nelui
permettant d'avoir qu'un nombre fori limite (deux au plus) de membres du comite
central pris dans son sein ;

4» A cause de la difficultö qu'il y aurait, pour les delegues des Societes particuliöres,

de nommer ce comile central, vu qu'ils ne connaitraient sans doule pas les
candidats des difförenls cantons qu'on recommanderait ä leurs suffrages. Les
articles 21 et 22 ne sonl pas admissibles, parce qu'ils dependenl de la lettre c du §
2. En consequence, le groupe II est rejele

Le groupe III, § 23, a trait ä l'organisation des tirs federaux. La commission
propose ögalement qu'il ne soit pas accepte :

1» Parce que le chiffre de la passe aux bonnes cibles n'est pas lixö par les Statuts ;

2o Parce que l'abaissement de la passe n'est qu'un leurre: le nombre des bonnes
cibles etanl röduit de 7 ä 2 ou 3;
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3° Parce que Ia commission croit qu'en reduisant considerablement la passe, on
prive la Sociötö qui donne la föte fedörale d'une de ses recettes assurees, et qu'elle
ne voudra pas courir les chances de faire un fort deficit;

•1" Parce que (lettre <'), en introduisant, comme premier prix im maximum de
500 francs, on ne permet pas au comile d'organisation du tir fedöral de recevoir
ses plus beaux prix d'honneur. En consequence, le groupe III est rejetö.

La reunion a exprime ses regreis de ce que beaucoup de membres de la Sociötö
föderale n'ont pas recu le projet: eile aurait voulu en outre :

1° Qu'on eüt laisse plus de temps aux membres et aux Sociölös pour ötudier ces
nouveaux Statuts et qu'on leur eüt fourni l'occasion de les discuter ou de presenter
des amendements.

2° Que le mode de votation eüt öte mieux choisi, parce qu'avec ce systöme, uu
seul article peut faire rejeter un groupe que, saus cela, on aurait aeeeptö.

Enfin, la röunion a emis la crainte, ainsi que cela a döjä ötö dit ä rassemblöe de
a Chaux-de-Fonds, qu'avec ces nouveaux Statuts, on n'ötahlisse des tirs födöraux

par trop militaires, et que ces fötes ne perdent ainsi lc cachet national et patriolique

qui les a caraetörisees jusqu'ä ce jour.

Societe des officiers de la Confederation Suisse.

Le comite central aux comites des sections cantonales et divisionnaires.
Lausanne, le 19 avril 1877.

Chers freres d'armes,
Nous vous rappelons noire derniöre circulaire du lo mars prös-öcoulö ; eile trai-

tait les points suivants:
1° L'envoi ä M. le caissier central, pour le 50 mai prochain, de fetal nominatif
des membres des seclions;
2° La fixation de la cotisation de 1877, ä fr. 1 par membre;
5° El enfin, l'indiealion ä fournir du nombre des officiers qui assisteront ä Ia

reunion generale de Lausanne, les 11, 12 el 15 aoül prochain, ceci en vue de
facililer les Iravaux des comites d'organisation.

Aujourd'hui, nous venons vous prier en oulre de vouloir bien faire parvenir
pour le Ier juin prochain, au rapporteur du comitö cenlral M. le lieutenant-colonel

du genie Lochmann, ä Lausanne, un rapport öcrit sur la marche et l'activitö
des sections. II importe que lo dölai ci-dessus fixe ne soit pas döpassö, afin que
M. le rapporteur ait la lalitude süffisante pour elaborer le rösumö gönerai qui doit
ölre prösente ä l'assemblöe generale.

Recevez M. I'expression de notre entier dövouement.
Le president du comiti central, Lecomte, colonel-divisionnaire.

Le secretaire du comite central, J. Ney, capitaine.

D'apres le rapport de gestion du Departemenl federal, l'eflectif de l'armee suisse,
fin 1876, ölait de 119,448 hommes dans l'ölite (en 1875, 115.082), et 93 515 hommes

de landwehr. L'eliie se röpartil en 620 hommes d'ötat-major, 98,188 hommes
d'infanlerie, 2646 de cavalerie, 15,530 d'artillerie, 2285 de genie, 887 de service
sanitaire et 292 hommes d'administralion. La landwehr compte 110 hommes d'ötat-
major, 81,817 d'infanterie, 2279 de cavalerie 7421 d'artillerie, 1484 de genie et
604 hommes d'adminislration.

Le personnel des instrueteurs est de 187 hommes.
Les provisions d'armes fin 1876 elaient de : petit calibre, armes ä repötition,

130,764; environ 15,000 carabines, 798 revolvers; 14,988 Peabody, 58,305 fusils
d'infanterie, 12,341 fusils de chasseurs et 4722 carabines; 56,358 Prelat-Burnand.

Cartouches metalliques : 32,400,000 pour le petit calibre et 2,600,000 pour le

gros calibre.

M. le lieutenant-colonel Walther, instrueteur d'arrondissement de la IIIe division,
a öte transferö ä l'elat-major general et nommö chef d'elat-major de la III« division,
en remplacement de M. le colonel Frey, appele röcemment au poste de colonel-bri-
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gadier. — M. le premier lieutenant Studer a recu avec les remerciments d'usage, la
demission, qu'il avait demaudöe, de ses fonctions d'instrucleur d'infanterie de
seconde classe.

En date du 18 mars öcoulö, le Departement mililaire föderal a approuvö un
Supplement ä l'ordonnance sur le havre-sac du 30 septembre 1875, porlant les deux
prescriptions ci apres :

1» Outre le havre-sac de la grandeur prescrile par celte ordonnance et designe
dorenavant par .Y> 2, il devra etre confectionne pour les hommes de taille
extraordinaire un havre-sac N<> I.

Les dimensions interieures des deux numeros sonl les suivantes :

Grandeur N° I : Hauteur 360mm ; largeur, 350""»; profondeur, 120"™ ; hauteur
des plaques sous le couvercle, 260""»; distance de la pochette k munitions du bord
införieur, 215"™.

Grandeur N» 2 : Hauteur, 330"""; largeur, 330"™; profondeur, 110"»"; hauleur
des plaques sous le couvercle, 260"»»; distance de la pochette ä munition du bord
införieur, 185»™.

2" Pour les deux numeros il doit etre confeclionne des havre-sacs avec des
bretelles de difförente longueur. Longueur de la parlie fixe des bretelles : courtes,
330"™; moyennes, 360"™ ; longues, 390'""'.

Autriche-Hongrie. — Le 18 avril a ete celebre ires solennellement par l'armöe

et par la population le jubile de la 50° annöe de service de l'archiduc Albert.
Le vainqueur de Custozza, fils aine du celebre archiduc.Charles, aujourd'hui l'espoir
de l'armee autrichienne depuis les evenements de 1866, n'avait quo 13 ans quand
il entra dans rarmee au regiment d'infanterie n° 44.

Allemagne. — Le ter mai s'est celebre le jubilö du feld-maröchal Manteuffel,
nö en 1809 ä Magdbourg, et comptant dans l'armee prussienne depuis 1827. Par
son habilete dans la guerre de 1864 et comme gouverneur des duches, par ses helles

Operations sur le Haut-Main en 1866 comme successeur de Vogel de Falkenstein,
et dans la campagne de 1870-1871 comme commandant du I<>r corps d'armee, puis
comme commandant de la I»> armee ä la place de Steinmetz, enfin comme chef de
l'armee combinöe du Sud qui donna lc coup final dans l'esl, Manleuffe! a montre
des lalents hors ligne et s'est distingue enlre lous les generaux allemands comme
le plus fecond en ressources et le plus resolu dans ses döcisions. C'est le vrai el
peut-elre le seul höritier de la methode de guerre de Napoleon, adaptöe aux pro-
.gres et aux besoins de notre lemps.

— Le 13 avril est mort ä Wiesbaden le general Voigl-Rhelz, äge de 68 ans. Ce

brillant et savant general etait bien connu surtout depuis ses services ä Gravelotte
et Mars-la-Tour, ainsi que dans Ia campagne de la Loire et du Mans k la tele du
vaillant Xe corps d'armee prussien.

Algerie. — Le general Osmont, commandant de la division d'Oran vient de
faire publier l'ordre de division ci-apres, dato d'Oran 16 avril 1877 :

« Le 7 döcembre 1876, le l<r conseil de guerre de la division d'Oran avail ä juger

cinq militaires de la legion etrangere qui avaient voie et vendu, de connivence
et en plusieurs fois, cent vingt paquels de carlouches appartenant ä l'Etat.

); Le lev conseil de guerre appröciant, avec raison, que de pareils faits reclament
une repression severe, a condamne :

» -\» Maillard (Jean Louis), sergent-major, ä dix ans de travaux forces, ä la
dögradation militaire et ä dix ans de surveillance de la haute police (ce sergent-major
elait, en outre, coupable de detournements de fonds de l'ordinaire);

» 2» Pötrikowski (Adolphe), sergent-fourricr, ä cinq ans de prison et ä la dögradation

militaire;
» 3° Chevrolet (Charles Alphonse), caporal-fourrier, ä huit ans de reclusion et ä

la dögradation mililaire;
» 4° Lardon, sergent, ä deux ans de prison;
» 5° Imhof (ßenödik), soldat, ä un an de prison.
» Ce jugement a regu pleine et enliere execution. Messieurs ies capitaines

commandant les compagnies auxquelles appartiennent ces militaires, ont du rembourser
ä l'Etat le montant des cartouches detournees et vendues par leurs subordonnes. «

tAUSANNE. IMPRIMEIUE PACHE, CITE-DERPIERK, 5.
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